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Vauvert, le 10 juin 2022
COMMISSAIRE ENQUETEUR
Daniel Dujardin
570 Bd Jean Moulin
30600 - VAUVERT
danieldujardindoumerc@orange.fr
06 62 61 08 79

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS
---------------

Destinataires : Mr Ronan GELU – Mme Emmanuelle MERCIER. 

Objet :  Demande  d’autorisation  environnementale  présentée  par  la  Holding
Soprema SA concernant le projet de création d’une usine de fabrication de
panneaux en mousse de polyuréthane sur la commune de Saint Gilles.

Références : Arrêté préfectoral en date du 14 avril 2022.

P. jointe : Compte rendu des observations.

Madame, Monsieur.

Veuillez trouver ci-joint en annexe, le compte rendu des observations pour la période
du 9 mai au 9 juin 2022 inclus, ainsi que les observations du commissaire enquêteur.

Je vous prie de bien vouloir exprimer votre avis sur ces observations dans un mémoire qui
devra me parvenir dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception du présent
compte rendu. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Le commissaire enquêteur
Daniel Dujardin
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COMPTE RENDU DES OBSERVATIONS

1. SYNTHESE CHIFFREE DES OBSERVATIONS

1.1. Bilan des observations des PPA

PPA Avis Dates
Nbre
d’obs.

Nb

1 MRAe Occitanie + ARS Occitanie NC 11/3/22 14 1

2 DGAC D 26/11/21 2 2

3 DDTM 30 NC 29/11/21 4 3

4 INAO NC 30/11/21 2 4

5 SDIS F 21/10/21 12 5

6 Commune de Garons D 9/6/22 1 6

Nombre de sous observations 35

F : Favorable.

FR : Favorable sous Réserve de la prise en compte de…

D : Défavorable.

NC : Non Conclusif (avis technique ni favorable, ni défavorable).

Observations

Nb1 : l’ARS a rendu deux avis sur le dossier de demande d’autorisation. Le premier avis
en date du 14/12/2021, était  défavorable au projet au motif que celui-ci souffrait
d’imprécisions  concernant  d’une  part  l’évaluation  de  l’état  initial  (notamment  le
contexte hydrogéologique) et d’autre part l’évaluation des risques sanitaires. La sté
Soprema ayant apporté les compléments demandés le 29/12/21, l’ARS a, in fine,
rendu un avis favorable le 12/1/22 estimant dès lors que le projet ne comportait plus
de points bloquants. C’est pourquoi l’avis de la MRAE et de l’ARS ne figurent pas
dans ce PV.

Nb2 : l’avis pourra être rendu favorable à condition que le pétitionnaire fournisse : soit une
étude  démontrant  qu’aucun  faisceau  lumineux  n’éclaire  les  pilotes  en  toute
circonstance et en tout lieu, en les gênant visuellement ; soit une fiche technique des
panneaux mentionnant explicitement une luminance inférieure à 10 000 cd/m2 et un
acte d’engagement à installer ce type de panneaux. L’étude de réverbération datée
du  2  décembre  2021  et  incluse  dans  le  dossier  d’enquête  répond  de  façon
satisfaisante  à  cette  problématique  en  précisant  les  orientations  des  panneaux
solaires qui seront mis en place sur les toitures de telle sorte à ne gêner ni les pilotes
ni les contrôleurs d’aérodrome. C’est pourquoi l’avis de la DGAC ne figure pas dans
ce PV.
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Nb3 : seuls les points 1 et 2 nécessitent une réponse.

Nb4 : l’INAO n’ayant pas de remarque ou de prescription particulière à formuler sur le
projet son avis ne figure pas dans ce PV.

Nb5 : l’avis étant favorable (avec ajout néanmoins de prescriptions à mettre en œuvre),
celui-ci ne figure pas dans ce PV.

Nb6 : l’avis défavorable rendu par la Commune de Garons est basé sur la lecture de l'avis
MRAE et de l'ARS dans sa version du 14 décembre 2021; manifestement il n'a pas
été tenu compte du mémoire en réponse de la Soprema. L’avis souffre donc d’un
biais  car  il  porte  un  jugement  à  partir  d’éléments  partiels  qui  ne  sont  pas
représentatifs de l’état définitif du dossier présenté à l’enquête.

En définitive ne figure dans le présent PV que l’avis de la DDTM 30, dont les points 1 et 2
nécessitent une réponse de la part du maître d’ouvrage et celui de la Commune de garons.

1.2. Bilan des observations

1.2.1.- Registre Saint Gilles

- Nombre de personnes reçues en entretien : 2

- Bilan registre papier: 

 Nombre d’observations : 2

 Nombre de sous observations : 4 (avis commune de Garons inclus)

 Nombre de lettres ou documents reçus : 1 (délibération du conseil municipal de 
Garons)

1.2.2.- Registre dématérialisé 

 Nombre de visiteurs : 377

 Nombre de consultations dossier : 454

 Nombre d’observations : 2

 Nombre de sous observations : 7

 Nombre de courriels : 0

1.2.3.- Bilan global 

Registre


Papier Dématérialisé

Nbre de personnes reçues en entretien 2

Nombre d’observations 2 2 4

Nombre de sous observations 4 7 11
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2.- AVIS PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

2.1.- DDTM 30

Réf : lettre en date du 29 novembre 2021.

1) Concernant la loi sur l’eau

- La Soprema devra faire valider son projet au titre de l’imperméabilisation des sols par
la SAT (Société d’Aménagement des Territoires) .

- Une zone d’environ 300 m2 au sud-ouest du projet est située en aléa fort. Il y a lieu de
vérifier qu’il n’y a pas d’exhaussement prévu dans cette zone par rapport au terrain
naturel ; tout nouveau remblai en zone inondable dans l’emprise de la ZAC doit en être
en effet compensé.

2) Proximité de la nappe.

Prendre toutes les mesures de précaution pour préserver la nappe d’éventuelles pollutions
en phase travaux comme en phase exploitation.

3) Urbanisme et planification.

Projet  situé en zone 2AUMa du PLU de Saint  Gilles  interdisant  ;  nécessité  de faire
évoluer le PLU ; une révision allégée du PLU est en cours pour pallier ce problème.

Au cours de la réunion d’examen conjoint du 8 novembre, les PPA ont rendu un avis
favorable.

La DDTM a demandé le maintien de la règle max de hauteur à 15m.

4) Biodiversité – Natura 2000.

La SAT prépare un dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 pour la partie de la
ZAC Mitra n’accueillant pas encore d’entreprise.

Un dossier de dérogation espèces protégées porté par la SAT et couvrant l’ensemble des
secteurs encore libre de la ZAC Mitra est en cours.

2.2.- Commune de Garons

Réf : copie délibération du Conseil municipal en date du 2 juin 2022.

Formulation

Avis défavorable pour les raisons suivantes.

Le Conseil  municipal  considère  qu’il  ressort  de l’avis  de la  MRAe une faiblesse de  la
qualité de l’étude d’impact et d’une manière générale, une étude pas suffisamment fondée
sur des éléments permettant de vérifier ce qui est affirmé en matière de risque de pollution
(air, eau, sol), de risques et phénomènes dangereux, de risques sanitaires directement liés
aux activités du site.
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3.- OBSERVATIONS DU PUBLIC

3.1.- Particuliers

1) Mme Julie FAGES

Réf : registre dématérialisé ; observation 1 en date du 17 mai 2022.

Formulation  

Avis défavorable : étude d’impact imprécise voire incohérente.

1)  Impact  paysager  des  bâtiments  depuis  l’autoroute  sera  important  et  non  pas  fugitif
comme indiqué.

2) Zone vulnérable aux nitrates (p. 31 ) : obsolète depuis 2018.

3) Localisation Soprema erronée : située  au cœur de Nîmes (fig 25, p 34) ou au nord du
Gard (fig. 37, p. 50) ;

4) Eaux de surface : p. 76 il est dit qu’il n’y aura aucun rejet en eau superficielle , mais les
eaux rejetées dans le réseau pluvial sont ensuite rejetées dans le milieu superficiel.

5) Eaux souterraines : pas de véritable étude hydrogéologique ; il est prévu que les cuves
soient enterrées au niveau 78 m NGF alors que le piézomètre situé juste de l’autre côté de
l’aéroport montre que la nappe atteint régulièrement 90 m NGF.

6) Rejets dans l‘air : conteste la faible évaluation des risques.

2) Mr VOSSEY Lionel

Adresse : Mas de l’Espérance – 176 rue du Falcon – 30800 – Saint Gilles.

Référence : registre d’enquête papier ; obs 2, manuscrite, en date du 9/6/22.

Formulation.

1) Son mas étant situé à 150 m des futures installations, s’inquiète des nuisances (fumées,
poussières, odeurs, bruit) qui pourraient compromettre son activité d’hôtellerie (chambres
d’hôtes de prestige) notamment durant la haute saison (d’avril à octobre).

2) Demande que l’on implante une haie d’arbres le long de l’A4, depuis l’usine jusqu’au
domaine de Saint Bénezet.

3) Sachant qu’il y aura un trafic de camion transportant des matières dangereuses, s’inquiète
de  l’état  de  la  route  entre  le  rond-point  de  l’aéroport  et  le  rond-point  devant  l’usine,
laquelle nécessiterait une réfection.

3.2.- Associations environnementales « La Rassade » et « Zérynthia »

Réf : registre dématérialisé ; observation n°2 en date du 28 mai 2022.
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Formulation  

Avis non conclusif.

Toutefois il est demandé la mise en œuvre de mesures conservatoires concernant les
parcelles à haute valeur environnementale jouxtant à l’ouest les parcelles concernées
par l’implantation de l’usine Soprema : gestion conservatoire ; classement en N et EBC
au PLU de Saint Gilles ; pose de clôtures perméables à la faune et allant jusqu’aux terrains
de la SAS Giraud.

Parcelles concernées :  B882, B284, B285, B283, B290, B289, B911, B292, B909, B917,
B816. 

Sont joints 3 courriers lesquels figurent en annexe du compte rendu des observations (lettres
à  destination  du  commissaire  enquêteur  en  charge  de  l’enquête  publique  relative  à  la
révision simplifiée du PLU de Saint Gilles).

- Lettre de la Société française d’orchidophilie du Languedoc en date du 8 janvier 2022.

- Lettre de l’association L a Rassade en date du 24 janvier 2022.

- Lettre de l’association ZERYNTHIA en date du 8 janvier 2022.

Chaque lettre  reprend les  mêmes arguments.  Il  est  notamment  reproché la  translocation
d’une espèce protégée (Lézard ocellé) dans un habitat qui ne lui est pas favorable. 

4.- QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

1.- Zonage PPRI

Page 47 de l’étude d’impact il est indiqué au para 8.1.1 que le terrain n’est pas inclus dans
les zonages règlementaires du PPRI de Saint Gilles.

Cette  affirmation  n’est  pas  cohérente  avec  la  cartographie  du PPRI de Saint  Gilles  qui
montre que le coin sud-ouest du site des installations est effectivement concerné par une
zone F-NU (zone non urbanisée d’aléa fort) ainsi que le fait remarquer la DDTM. Or le
règlement du PPRI s’avère contraignant en zone F-NU puisqu’il n’autorise les opérations de
déblais/remblais qu’à la condition qu’elles ne conduisent pas à une augmentation du volume
remblayé en zone inondable. Est-il prévu des exhaussements de terrain dans cette zone ?

2.- Problématique nappe d’eau souterraine

Page 111 de l’étude d’impact, au para 9.5  intitulé "Surveillance du sous-sol et de la nappe",
il est écrit :"Les activités et stockages de l'établissement ne sont pas visés par l'article 65 de
l'arrêté ministériel modifié du 2 février 1998. La mise en place d'un réseau de surveillance
par piézométrie n'est pas envisagée".

Or l'arrêté, à jour de sa dernière modification en date du 28 février 2022, indique que pour
les  ICPE relevant  de  la  rubrique  3410 une  surveillance  des  eaux souterraines  doit  être
effectuée au droit de l'installation.
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Qu’elle est la position du maître d’ouvrage concernant la surveillance de la nappe au

regard de de l'art. 65 modifié par l'arrêté du 28/2/22 ?
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ANNEXE AU COMPTE RENDU DES OBSERVATIONS

1°) Lettre de l’association La Rassade en date du 24 janvier 2022.

2°) Lettre de la société française d’orchidophilie du Languedoc en date du 8 janvier 2022.

3°) Lettre de l’association Zérynthia  en date du 3 janvier 2022.
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ANNEXE XIV

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE GARONS

EN DATE DU 2 JUIN 2022
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